




Entre 15 et 18 ans
PAROLES D’ADOLESCENTS

Dylan (17 ans) : « Ce qui doit changer, son caractère, il est agressif dans son langage 
et dans ses manières d’expliquer. Il est nerveux, jamais content. Il se croit toujours 
supérieur à nous, qu’il sait tout. Il a jamais confiance à ma mère. C’est toujours lui qui 
doit avoir raison. En fait c’est toujours lui qui doit prendre le dessus, dans sa tête, il doit 
se dire que c’est lui le plus fort ».

Laura (18 ans) : « C’est moi qui lui ai fait quitter la maison, je lui répétais sans cesse de 
partir ». Laura dit qu’elle pourrait les tuer tous les deux si jamais ils revivaient ensemble. 
Elle parle alors d’une arme qu’elle possède, et il y aura une balle pour son père, une pour 
sa mère et une pour le thérapeute.
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LA SANTÉ DES ENFANTS
EXPOSÉS AUX VIOLENCES CONJUGALES

Au niveau relationnel
L’adolescent (fille ou garçon) peut 
utiliser des stratégies de contrôle ou des 
comportements de violence pour résoudre 
les problèmes interpersonnels, des actes 
de violence à l’égard des personnes qu’il 
fréquente ou qui l’entourent (parents, petite 
amie…) ou contre lui-même.
Il peut présenter des difficultés relationnelles 
avec d’autres adolescents, un manque de 
respect à l’égard des femmes en général, 
des convictions stéréotypées à l’égard du 
rôle des hommes et des femmes (« les 
femmes doivent faire la vaisselle, s’occuper 
des enfants…, les hommes doivent sortir, 
voir les copains, boire… »).
Des difficultés à établir des relations 
amoureuses ou affectives ou des états de 
dépendance affective excessive peuvent être 
ressentis. Il peut également se montrer très 
soucieux, préoccupé pour le devenir de sa 
mère. Il peut alors présenter une diminution 
de ses relations amicales et des activités 
en dehors de la maison, se replier sur lui-
même, s’isoler.

Au niveau comportemental
Il peut présenter des comportements 
à risque (en scooter par exemple), des 
abus d’alcool, de drogue, des prises de 
médicaments (antidépresseurs). Des actes 
de délinquance, un non-respect des règles, 
des actes de destruction d’objets, de biens 
peuvent être observés.
L’adolescent s’éloigne de sa famille, il 
cherche à la fuir, il affiche des échecs 
successifs (scolaires, professionnels, 
affectifs…).

Au niveau scolaire
Ses résultats scolaires peuvent être 
mauvais, son absentéisme important. 
Une absence de projets, des difficultés à 
faire des choix, à prendre des décisions 
(orientation…) peuvent se faire sentir.

Au niveau physique
L’adolescent peut présenter des troubles 
du sommeil (insomnie ou hypersomnie), 
ou de conduites alimentaires. Une fatigue 
excessive, des douleurs physiques peuvent être 
ressenties. Il peut être envahi par des images 
des scènes de violences (flash-back) ; ces 
images reviennent à n’importe quel moment.
Un état dépressif avec des idées suicidaires 
avec tentative de suicide.

À QUI EN PARLER ?

- au médecin généraliste
- à la Maison des Adolescents
- à un pédopsychiatre
- à un psychologue
- à un assistant social (du secteur, du collège ou du lycée)
-  à tous les professionnels (de l’accueil, de l’école, des loisirs, des soins) 

en contact avec votre adolescent
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En tant que parent, vous êtes responsable de la santé de votre enfant.
En lisant cette brochure, vous avez déjà franchi une étape par amour pour vos enfants.
Cette brochure est aussi faite pour vous encourager et pour que vous réussissiez à trouver un 
appui auprès des adultes qui vous entourent et d’un(e) professionnel(le) pour vous aider.
Parler des violences conjugales c’est aussi prendre en compte l’intérêt de votre enfant 
et de son avenir.

Conclusion

Accepter l’idée que cette situation de 
violence a toujours des conséquences sur la 
santé et l’avenir de l’enfant quels que soient 
les efforts faits pour le protéger.

Réussir à vous persuader que vous pouvez 
faire beaucoup.

Sortir du silence est incontournable.

Cela peut se faire par étapes, à votre rythme, 
avec ténacité.

De nombreux professionnels participent à ce 
type d’écoute et peuvent vous accompagner.

En parler c’est déjà agir

Une prise en charge est nécessaire 
pour chacun des adultes et des enfants 
concernés.

Prendre délibérément en compte les 
troubles de santé de l’enfant et leur donner 
du sens est essentiel pour l’avenir de 
l’enfant.

Ce que font les parents est vital pour de tout 
petits progrès qui seront des ouvertures pour 
que leur enfant se construise autrement.

En décidant d’agir, les parents pourront 
changer la trajectoire de vie de leur enfant.

Parents, vous souhaitez que la santé 
de vos enfants s’améliore. Que faire ?
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LA SANTÉ DES ENFANTS
EXPOSÉS AUX VIOLENCES CONJUGALES

À QUI EN PARLER ?

  Le médecin généraliste  

 Le service médico-social des élèves : s’adresser à l’établissement    
    
  Les Unités territoriales et Centres Médico-sociaux du Conseil départemental   

  Les Chaumes Est, 24600 RIBERAC - 05.53.02.06.80
  11 bis rue Aristide Briand, 24400 MUSSIDAN - 05.53.02.00.50
  16 bd Maine de Brian, 24100 BERGERAC - 05.53.02.04.00
  Place du Champ de foire, 24300 NONTRON - 05.53.02.07.00
  27 rue Victor Hugo, 24000 PERIGUEUX - 05.53.02.02.00
  Rue Jean Leclaire « les Jardins de Madame », 24203 SARLAT - 05.53.02.07.77

    
  La Cellule de Recueil des informations Préoccupantes (CRIP)
Cité Administrative Bugeaud - Bat B, CS70010, 24016 PERIGUEUX - 05.53.02.27.89

    
  Le Pôle Aide Sociale à l’Enfance (Pole ASE)

  Cité Administrative Bugeaud - Bat B, CS70010, 24016 PERIGUEUX - 05.53.02.28.12
  Pole PMI - Cité Administrative Bugeaud - Bat B, CS70010, 24016 PERIGUEUX - 05.53.02.27.77

    
  La Maison des Adolescents    

 6 place Bellegarde, 24100 BERGERAC - 06.38.70.82.38
  5 rue Thiers, 24000 PERIGUEUX - 05.53.61.55.93

   
  Les Centres d’information sur le Droit des Femmes et des Familles (CIDFF)

 4 rue Kléber, 24000 PERIGUEUX - 05.53.35.90.90
 Antenne : 21 boulevard Jean Moulin, 24100 BERGERAC - 05.53.63.32.30
 Permanences : Montpon. Sarlat. Belves. Lalinde. Nontron. Ribérac. St Cyprien. Ste Foy. Thiviers.  

    
  France Victimes Dordogne

 Permanence PERIGUEUX - 05.53.06.11.73
 Permanence BERGERAC - 06.74.35.85.24
 Permanence SARLAT - 05.53.31.83.47
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06.74.35.85.24

>  Retrouvez cette brochure avec une liste de contacts 
déclinée pour chacun des départements 
de la région Nouvelle-Aquitaine
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Les différentes formes de violences 
qui peuvent s’exercer avec régularité au sein du couple

La violence verbale
Si certains vont élever le ton, pour intimider 
leur compagne, d’autres, au contraire, vont 
prendre une voix plus suave, la victime 
reconnaît cette tonalité dangereuse. Un 
autre gardera son timbre habituel, mais 
abreuvera l’autre d’injures, de menaces, de 
sarcasmes.

La violence psychologique s’exprime par 
des attitudes diverses, des humiliations, 
des ordres contradictoires… Le partenaire 
violent renvoie à la victime une image 
d’incompétence, de nullité. Il l’atteint dans 
son image à travers le regard des autres. 
Progressivement, la victime perd confiance 
en elle-même, en ses possibilités. Peu à 
peu s’installe le désespoir, une acceptation 
passive de ce qui arrive. Elle s’isole, s’en-
ferme dans sa honte, n’ose plus prendre 
d’initiative.

La violence physique
Contrairement à une idée répandue, n’est 
pas toujours présente dans les situations 
de violence conjugale. L’agresseur l’utilise 
quand il n’a pas réussi à contrôler tous 
les comportements de son partenaire. Il 
passe donc aux coups, à la brutalité ou à la 
contrainte physique.

La violence économique a pour objet de 
déposséder la victime de toute possibilité 
d’autonomie financière (contrôle, privation 
des ressources financières).

La violence sexuelle est la plus cachée 
(rapports sexuels sous contrainte…). Les 
victimes ont beaucoup de mal à en parler 
parce qu’elles restent associées aux obliga-
tions du mariage et au devoir conjugal.

La violence spirituelle consiste à dénigrer 
les croyances du partenaire et/ou à lui 
imposer une pratique religieuse.

On pense que la violence est spontanée alors 
que dans ce contexte elle est organisée.

Cette violence n’est ni un acte accidentel, 
ni le symptôme d’une union en difficulté 
mais un comportement inacceptable, une 
infraction punie par la loi.

Annexe
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LA SANTÉ DES ENFANTS
EXPOSÉS AUX VIOLENCES CONJUGALES

À destination des enfants

-  « Les artichauts » - Momo Géraud 
Collection « Bisous de famille »

-  « Ça fait mal la violence »
C. Dolto-Tolitch, C. Faure-Poirée
Ed. Gallimard Jeunesse.

-  « Les parents de Max et Lili se disputent »
D. de Saint Mars, S. Bloch
Collection « Ainsi va la vie » - Ed. Calligram.

-  « Violence, non ! » - D. Saint Mars
Les petits guides pour comprendre la vie
Ed. Bayard Jeunesse.

-  « La honte » - C. Dolto-Tolitch, C. Faure-Poirée
Ed. Gallimard Jeunesse, Mine de rien.

-  « Max et Lili ont peur » - D. de Saint Mars, S. Bloch
Collection « Ainsi va la vie » - Ed. Calligram.

-  « Lili ne veut pas se coucher »
 D. de Saint Mars, S. Bloch
Collection « Ainsi va la vie » - Ed. Calligram.

-  « La peur » - C. Dolto-Tolitch, C. Faure-Poirée 
Ed. Gallimard Jeunesse.

-  « Les colères » - C. Faure-Poirée, C. Dolto-Tolitch 
Ed. Gallimard Jeunesse.

À destination des parents

-  « Tempête dans la famille. Les enfants et la 
violence conjugale » - I. Côté, LF Dallaire et 
JF Vézina - Ed. au CHU Ste Justine (Québec).

-  « Violences conjugales : faire face et en sortir : toutes 
les aides, les démarches et les adresses utiles »
G. Madou - Collection Le conseiller juridique pour 
tous - N° 228 - Ed. Puits fleuri.

-  « Femme sous emprise. Les ressorts de la violence 
dans le couple » - MF Hirigoyen - Oh Ed.

-  « Ça ne va pas fort à la maison. L’enfant et les 
soucis des grands » - D. Castro - Ed. Albin Michel.

-  « Ces enfants malades du stress » 
G. George - Ed. Anne Carrière.

-  « Enfants victimes de violences conjugales » 
C. Vasselier-Novelli, M. Delage, P. Danel, C. Heim 
Ed. Fabert 2014

-  « Violences conjugales : un défi pour la parentalité »
K. Sadlier - E. Durand - E.Ronai - Ed. Dunod 2015

Nous avons regroupé des références touchant notre sujet.
Ces livres s’adressent à tous les enfants et adultes susceptibles de se poser la question contenue dans le titre, 
quels que soient le contexte et la raison de fond pour laquelle la question se pose.

Bibliographie

arretonslesviolences.gouv.fr



La santé des enfants
exposés aux violences conjugales
Le monde du silence

Nombreux sont les enfants et adolescents concernés (une famille sur dix) qui présentent des troubles de 
santé au moins en partie liés à ce contexte de vie particulier que sont les violences conjugales.
Rares sont ceux dont la prise en charge réussit à tenir compte de ce contexte sur lequel règne la loi 
du silence. Pourtant, le contact entre les professionnels, les victimes et leurs enfants, mais aussi avec 
les auteurs, représente une occasion exceptionnelle d’intervention précoce.
Cette brochure a été élaborée par un groupe de professionnels du département de la 
Haute-Loire, des droits des femmes et de l’enfance, très mobilisé par ces constats graves : 
I. Barrial (Délégation départementale aux Droits des Femmes et à l’Egalité), Dr P. Danel, 
Dr S. Le Goff et Dr C. André (Protection Maternelle et Infantile - CG 43), J.F. Domas (Association 
A.L.I.S), M. Desestret (Centre d’Information des Droits des Femmes et des Familles), 
S. El Ghariani-Cordier (Éducation Nationale - Service social élèves) ; I. Dufeutrelle (Médiatrice Familiale, 
Mairie du Puy-en-Velay), M. Dupuy (Ludothèque Le Pont des Ludes) et C. Vasselier-Novelli et Ch Heim, 
psychologues (La Durance Marseille).
Les objectifs de cet outil sont d’une part d’attirer l’attention des parents et des professionnels aux 
signaux que peut émettre un enfant exposé aux violences conjugales mais aussi de rappeler que la 
loi (autorité parentale) considère les parents comme responsables de la santé, de la sécurité et de 
l’éducation de leurs enfants, et qu’en ce sens ils ont des obligations légales et morales à leur égard.

Cette brochure a été reprise en région Nouvelle-Aquitaine dans le cadre d’un programme régional de 
travail sur la problématique des enfants victimes de violences conjugales, initié par la Direction régionale 
aux droits des femmes et à l’égalité entre les femmes et les hommes (DRDFE) de la préfecture de région 
(SGAR). Elle est destinée à tous les professionnels en contact avec des enfants afin de les orienter dans 
leurs démarches. Elle fait suite à une étude régionale « Les enfants victimes de violences conjugales », 
réalisée par le cabinet CRESS en 2019.
Actualisation de la brochure (2020) par : la mission d’observation, Mostra, de la DRDJSCS Nouvelle-
Aquitaine, la Direction Régionale des Droits des Femmes et à l’Egalité (DRDFE) et les déléguées 
départementales aux droits des femmes et à l’égalité (DDFE) de la région Nouvelle-Aquitaine.
Cette brochure a été éditée pour chacun des départements de la région Nouvelle-Aquitaine avec 
une liste de contacts propre à un département.

Graphiste Anne Couriol - Illustrateur O. Latyk - Tous droits réservés.

exposés aux violences conjugales


